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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L'on deux mil vingt-quotre, le dix du mois de juillet, à dix-huit heures, le Conseil municipot de lo
commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot, sous
lo présidence de M. Morcel ALEDO, Moire de Royot.

convocotion : i juillet 2024

Etoient présents : MM. ALEDO Morcel, LI.)NOT Jeon-Pierre, JARLIER Morie-Anne, AUBAGNAC
Michel, DOCHEZ Aloin, GAZET André, COQIJEL lsobelle, IOURDY tsobelle, MINGUET Géroldine,
BUONOCORE locqueline, JALLEY Philippe, CELSE leon-Louis, SOLELIS Vérène, CANAVETRA Antonio,
ASUNCION Fernond, BELZANNE Arnoud, COURNOL Stéphone, MAHE Lucie,

Procurotions : Christine BIGOURET-OENAES à Morie-Anne JARLIER

Virginie MICHEL à Stéphone COURNOL

Jeon-Luc MEYER à lsobelle COQUEL

Bruno TIRADON à André GAZET

Annie CHAUMETON à Morcel ALEDO
Delphine LINGEMANN à Jeon-Pierre LUNOT

Absents/ Excusés : BERNETTE Christion, JOUFFRET Philippe, MERCIER Sophie

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer volablement en
exécution de l'orticle L2727-27 du Code Générol des Collectivités Territoriales.

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de membres présents: 78

24 dont 6 procurotionsNombre de suffroqes exprimés :

Le Moire oyont ouvert lo séonce etloit l'oppel nominol, il o été procédé, en conformité avec l'article
L 2727-75 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétoire de séance pris
ou sein du Conseil municipol ; Mme MAHE Lucie o été désignée pour remplir cette fonction qu'elle
o occeptée.

Rapporteur: Mme Marie-Anne JARLIER , 2ème Adjointe

Le service Espaces Verts va faire appel à un jeune étudiant afin de contribuer à l'élaboration des
projets de la collectivité dans une démarche éco-responsable.

Une convention d'apprentissage sera signée avec l'établissement début septembre 2024 pour une

durée d'un ou deux ans. La rémunération de l'alternant sera calculée en fonction du barême en

vigueur.
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D2024-060

MAIRIE de ROYAI

OBJET: Recrutement d'un alternant au service Espaces verts rèntrée scolaire 2024



D2024-060

Le Conseil municipdl, dpÈs en ovoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d'autoriset Monsîeur le Maire à signer lo convention d'opprentissoge,

- d'ajuster le tdbleou des elledils en onnexe,

- d'imputet les dépenses oux orticles correspondonts du budget en cours.

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus
Au registre sont les si8natures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

MarceI ALEDO
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